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BUREAU
MUNICIPAL
150, rue Principale 
Courriel : info@saint-gervais.ca 
Téléphone : 418 887-6116 
Fax : 418 887-6312

HEURES D’OUVERTURE
•	 Lundi :	 8h30 à 12h  
•	 Mardi : 	 8h30 à 12h et 13h à 16h30 
•	 Mercredi : 	 13h à 17h 
•	 Jeudi : 	 8h30 à 12h et 13h à 16h30 
•	 Vendredi : 	 8h00 à 12h

 Municipalité de Saint-Gervais

•	 JOHANNE SIMMS, DMA 
	 Directrice générale et greffière-trésorière
•	 ÉMILIE FORTIER 
	 Directrice générale adjointe  
	 et greffière-trésorière adjointe
•	 ROCH CÔTÉ 
	 Contremaître
•	 PASCALE VAUDREUIL 
	 Agente à l'accueil et support administratif
•	 CAMILLE COURTEMANCHE 
	 Responsable de l’urbanisme  
	 et de l’inspection municipale 

TÉLÉPHONES  
À RETENIR
Urgence		  911
Sureté du Québec	 418 887-4058
Sans frais 310-4141	 Cell *4141
Bibliothèque	 418 887-3628
Bureau de poste	 418 887-3986
Caserne des pompiers	 418 887-4009
C.L.S.C.		  418 883-2227
Alcoolique anonyme	 418 835-1631
Centre d’éduc. des adultes	 418 887-1308
École Nouvelle-Cadie	 418 887-3465
Garage municipal	 418 887-6055
Hopitaux :	 Charny 	 418 832-2993
	 Lévis	 418 835-7121
	 Montmagny	 418 248-0630
Loisirs		  418 887-3732
Presbytère		 418 887-3248

VOTRE CONSEIL

VOTRE MAIRE

À PROPOS DU JOURNAL
Prochaine date de tombée �pour l’envoi de vos communiqués 
MERCREDI 11 FÉVRIER 2026 �AVANT 16H00 
à l’adresse suivante legervaisien@hotmail.com

Les articles doivent être dûment signés par leurs auteurs. Prendre note que 
certains formats de sauvegarde de fichier ne permettent pas la correction.

Les opinions exprimées dans ce journal ne reflètent que celles des auteurs  
et n’engagent en rien celles de la municipalité. Le journal se réserve le droit  
de rejeter tout article à caractère diffamatoire ou encore de l’abréger ou de  
le corriger avant publication.

GUILLAUME 
ASSELIN 
Conseiller #1

DOMINIC LAROCHELLE

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL  
MARDI 10 FÉVRIER 2026 - 20H 

YVON LAFLAMME 
Conseiller #4

JOSÉE LEMIEUX 
Conseillère #2

MANON BOUCHER 
Conseillère #5

ÉRIC ASSELIN 
Conseiller #3

FRANÇOIS 
LANTAGNE 
Conseiller #6
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EXTRAIT

MOT  
DU MAIRE

L’année 2026 est débuté et c’est avec beaucoup de plaisir que 
je vous adresse au nom du conseil municipal et en mon nom 
personnel, mes vœux les plus sincères de santé, de bonheur et 
de réussite pour vous et vos proches. 
L’hiver est bien installé dans notre municipalité et il nous offre 
un environnement privilégié pour profiter pleinement de notre 
milieu. Les activités extérieures, qu’il s’agisse de promenades 
en famille, de randonnées, de sports d’hiver ou simplement 
de moments passés au grand air, sont autant d’occasions de se 
ressourcer et de renforcer nos liens qui nous unissent.

BUDGET 2026

Le Budget 2026 a été adopté le 13 janvier et les détails ainsi 
que l’impact sur votre compte de taxes vous seront dévoilés 
dans le prochain journal le Gervaisien, à la fin février 2026.

LA BONNE NOUVELLE DU MOIS

La réussite de la 5e édition du Village de Noël qui a accueilli 
plus de 5 000 personnes sur le site durant la fin de semaine  
du 3 au 5 décembre 2025. Félicitations au comité organisateur 
et aux nombreux bénévoles.

REMERCIEMENT

 J’aimerais prendre le temps de remercier les employés de la 
voirie pour votre engagement et votre disponibilité durant la 
période des fêtes. Alors que beaucoup sont en congé, vous 
avez travaillé pour assurer la sécurité et le bon fonctionnement 
de nos routes. Votre travail, souvent discret, mais essentiel, 
mérite toute notre reconnaissance.

FORMATION DU COMITÉ POUR LE PROJET DE TOIT 
SUR LA PATINOIRE

Nous allons procéder à la formation d’un comité pour étudier 
la faisabilité de ce projet. 
Le comité sera formé :
•	 Maire
•	 Un membre du conseil municipal
•	 Un membre de la direction générale de la municipalité
•	 La directrice des loisirs
•	 Un membre du CA des loisirs
•	� Un ou deux membres personnels de l’école  

de la Nouvelle-Cadie
•	 Une personne ayant déjà fait la patinoire 
•	 Deux adolescents utilisateurs
•	 Un sauveteur ou une sauveteuse de la piscine
•	 Une personne âgée (plus de 60 ans)
•	 Un parent utilisateur
Pour les citoyens et utilisateurs qui souhaitent faire partie du 
comité, m’écrire à l’adresse courriel : maire@saint-gervais.ca
Pour terminer, je vous souhaite encore une très belle et 
heureuse année 2026
Dominic Larochelle, maire

EXTRAIT PROCÈS-VERBAL DU 13 JANVIER 2026
EXTRAIT PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DE 
LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, 
QC, TENUE LE 13 JANVIER 2026 À 21H25 AU 150, RUE 
PRINCIPALE.

SONT PRÉSENTS : 
M. Éric Asselin	 M. Guillaume Asselin
Mme Manon Boucher 	 Mme Josée Lemieux
M. François Lantagne	 M. Yvon Laflamme	
Tous formants quorum sous la présidence de M. Dominic 
Larochelle, maire.

LORS DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE 
LE 13 JANVIER 2026, LES CONSEILLERS PRÉSENTS ONT :

•	� Lu et adopté les prévisions budgétaires 2026 qui prévoient 
des dépenses et des revenus totalisant 4 664 764 $;

•	� Lu et adopté le programme triennal d’immobilisations 
qui prévoit des investissements de 545 015 $ en 2026,  
de 2 048 500 $ en 2027 et de 6 758 500 $ en 2028;

•	� Fait le dépôt d'un avis de motion et le projet du règlement   
#400-25 sur le taux de taxation, les tarifs de compensation 
et leurs conditions de perception pour l’année 2026.

La version complète est disponible sur notre site internet 
www.saint-gervais.ca/proces-verbal/
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EXTRAIT PROCÈS-VERBAL  
DU 19 JANVIER 2026
EXTRAIT PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, QC, 
TENUE LE 19 JANVIER 2026 À 20H AU 150, RUE PRINCIPALE.

SONT PRÉSENTS : 
M. Éric Asselin	 M. Guillaume Asselin
Mme Manon Boucher 	 M. François Lantagne	
M. Yvon Laflamme	
ABSENT : M. Dominic Larochelle, maire
Tous formants quorum sous la présidence de Mme Josée 
Lemieux, mairesse suppléante.
Lors de la séance du Conseil municipal tenue le 13 janvier 
2026, les conseillers présents ont :
•	� Accepté les comptes du mois de décembre 2025 au 

montant total de 335 514,68 $;
•	� Autorisé une augmentation salariale de 2,8 % excluant 

l’augmentation d’échelon pour ceux qui en bénéficie 
et rétroactive au 1er janvier 2026, à tous les employés 
municipaux réguliers et temporaires;

•	� Adopté le règlement # 400-25 sur les taux de taxation,  
les tarifs de compensation et leurs conditions de perception 
pour l’année 2026;

•	� Accepté le dépôt de la liste des contrats municipaux de  
25 000 $ et plus ou de 2 000 $ et plus à un même fournisseur

•	� Renouvelé le contrat de service avec Groupe Accisst 
la gestion personnalisée incluant le suivi continu 
du programme de prévention adapté, les visites de 
préventions dans les lieux de travail, le suivi du plan 
d’action et l’assistance dans la gestion des politiques  
de santé et sécurité au travail au coût annuel de 1 117.38 $ 
plus taxes applicables;

•	� Reçu la liste des immeubles pour défaut de paiement de 
taxes et les démarches sont entreprises afin d'aviser les 
citoyens;

•	� Renouvelé le contrat d'assurance avec le Fonds d’assurances 
des municipalités du Québec pour l'année 2026 selon  
les modalités convenues au contrat;

•	� Financé un montant de 200 000 $ à même son fonds de 
Carrières et sablières pour la demande de financement  
du projet des travaux de réfections du 1er rang Est et 
Ouest sur environ 4,5 km et 8 ponceaux, ce qui modifie  
la résolution 251209;

•	�� Mandaté officiellement la création d’un comité central 

des fêtes chargé de planifier, coordonner et organiser  
les activités entourant le 250e anniversaire de Saint-
Gervais. Le comité créé par Manon Goulet, Mélody 
Bilodeau-Gauvin, Valérie Roy, Frank Dupont et Yves 
Lacasse est reconnu comme responsable de proposer 
une programmation provisoire et de recommander  
au Conseil les activités, budgets et besoins logistiques liés 
aux festivités;

•	� Autorisé le paiement du décompte progressif # 4 et  
OC-11 au montant de 38 364.53 $ incluant les taxes tel que 
présenté par Constructions Abénakis inc. et la retenue;

•	� Autorisé le versement d’un don de 1 000 $ (provenant du 
compte du comité des sinistrés) aux propriétaires sinistrés 
du 313, rue Charles-Eugène;

•	� Accepté le budget 2026 de l'Office municipal d'habitation, 
et ce pour l’année 2026, contribue financièrement pour 
une somme de 10 625 $ et verse ladite somme;

•	� Adressé au gouvernement du Québec une demande de 
suspendre l’application de la Loi du 2 visant à instaurer de 
nouvelles mesures de gestion et de performance dans le 
réseau de la santé, notamment auprès des médecins de 
famille;

•	� Appuyé d’autres municipalités pour garantir la sécurité des 
communications en cas de crise et sollicité la collaboration 
des acteurs concernés par la résilience des réseaux de 
télécommunication, afin de les inviter à proposer et 
mettre en œuvre des solutions concrètes pour renforcer la 
fiabilité et la continuité des services sans en transmettre la 
facture ou la responsabilité aux municipalités ou MRC;

•	� Contribué financièrement au montant de 100 $ par jeune 
pour un total de 700 $ à la demande financière du 140e 

groupe Scout de Bellechasse;
•	� Contribué financièrement au montant de 250 $ pour 

soutenir l’athlète Anthony Ruel dans sa participation 
aux United World Games qui auront lieu en juin 2026 à 
Klagenfurt en Autriche lors desquels il représentera le 
Québec dans l’équipe de soccer U18M;

•	� Contribué financièrement au montant de 200 $ pour 
soutenir la Fondation Hôtel-Dieu de Montmagny;

•	� Contribué financièrement au montant de 100 $ pour 
soutenir la fondation Jonction pour elle;

•	� Fait une demande auprès du ministère des Transports et 
de la mobilité durable pour l'installation d'un clignotant 
lumineux détectant les voitures à l'intersection du 3e rang 
Est et de la route Saint-Pierre aux fins de prévention et de 
sécurité routière;

•	� Identifié et transmis à la Sûreté du Québec la liste des 
priorités d’actions 2026 pour qu’elle reflète adéquatement 
les préoccupations de la municipalité;
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•	� Accordé le contrat à Arrakis Consultants pour la réalisation 

du suivi d’exploitation de l’aquifère, conformément à leur 
offre de services S0253-08 et aux exigences prévues au 
Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection, 
pour la période 2026 à 2028 et ce, au coût annuel de  
2 713.95 $ pour 2026, 2 769.55 $ pour 2027 et 2 825.50 $ 
pour 2028;

•	� Procédé à la nomination d’un comité de pilotage de la 
politique familiale et Municipalité amie des aînés (MADA) 
composé des personnes suivantes :

	� Andréanne Beaupré, représentante des familles; 
Johanne Audet, représentante des organismes; Johanne 
Godbout, représentante des ainés; Geneviève Gonthier, 
représentante des organismes; Gilles Nadeau, représentant 
des ainés; Manon Boucher, représentante du conseil, 
Mariève Ruel, représentante des familles, Flavie Thibeault, 
représentante pour les jeunes.

	� Le comité sera sous la responsabilité de l’élu responsable 
des questions Familles et Aînés (RQFA) et de la personne 
ressource à la municipalité;

•	� Autorisé la réalisation des travaux requis dont la main 
d’œuvre et le matériel avant le 12 février 2026, pour  
les besoins du Festival des neiges;

•	� Alloué par le biais du budget municipal 2026, une somme 
de 300 000 $ destinée aux besoins opérationnels de 
l’organisme Les Loisirs de St-Gervais inc, incluant toutes 
contributions aux comités;

•	� Accepté la demande de dérogation mineure DPDRL250169 
pour le 14, 2e Rang Ouest permettant la création de deux 
lots dont la superficie serait inférieure à celle prévue par  
le règlement de lotissement #360-21.

La version complète sera disponible suite à l’adoption du 
procès-verbal le 10 février 2026 sur notre site internet www.
saint-gervais.ca/proces-verbal/

COMPTES DE TAXES  
PAR COURRIEL
Saviez-vous qu’il est possible d’obtenir votre relevé de taxes 
par courriel ?
Pour vous inscrire à ce service, rendez-vous sur le site internet 
de la Municipalité https://saint-gervais.ca/taxes-municipales/ , 
remplir le formulaire et suivre les instructions.
IMPORTANT : Remplir un formulaire par matricule.

INSCRIPTION AUX PAIEMENTS 
PRÉAUTORISÉS 
Pour vous inscrire aux paiements préautorisés, vous devez 
compléter le Formulaire de paiement préautorisé (disponible 
sur notre site internet https://saint-gervais.ca/taxes-
municipales/ ainsi que sur demande en contactant la réception 
au 418 887-6116 ou info@saint-gervais.ca) 
N’oubliez pas de fournir un spécimen de chèque avec votre 
formulaire. 
Toutes les instructions sont disponibles sur notre site internet 
www.saint-gervais.ca

MRC DE BELLECHASSE 
SONDAGE DE PERCEPTION 
ET D'OPINION CONCERNANT 
L'ÉNERGIE ÉOLIENNE
Dans le cadre de la révision en cours de son SCHÉMA  
D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT (SAD), la MRC de 
Bellechasse invite les citoyens à participer à un sondage de 
perception et d'opinion concernant l'énergie éolienne! 
Pour participer à cette consultation, rendez-vous au 
bellechasse.ca/consultation et participez au SONDAGE DE 
PERCEPTION SUR L'ÉNERGIE ÉOLIENNE!
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LA POPULATION RESTE STABLE DANS BELLECHASSE
La MRC de Bellechasse est très heureuse de constater que 
sa population est demeurée relativement stable au cours de 
la dernière année, à la suite du dévoilement du Décret de 
population 2025 par le gouvernement du Québec.
Celle-ci est désormais évaluée à 39 550, un recul de moins de  
1 % par rapport au décret précédent, qui présentait un sommet 
historique de 39 624 personnes l'an dernier.
À l'échelle locale, notons que sept municipalités ont vu leur 
population augmenter. Parmi celles-ci, plus de la moitié ont 
dépassé le seuil symbolique de 1,5 %, notamment Beaumont 
(+56), Notre-Dame-Auxiliatrice-de-Buckland (+24), Saint-Philé-
mon (+11) et Saint-Nérée (+20).
Inversement, sur les 13 municipalités où la population n'a pas 
augmenté, 10 d'entre elles sont restées stables ou ont connu 
une diminution minime de moins de 1,5 %.
Les détails concernant les estimations pour chaque localité 
sont disponibles sur notre site web à l'adresse bellechasse.ca/
municipalités.
Soulignons que ces chiffres proviennent du plus récent Décret 
de population, qui a été adopté par le Conseil des ministres 
le 17 décembre 2025 et a été publié dans la Gazette officielle 
le 24 décembre 2025. Le dénombrement est basé sur  

des estimations faites par l'Institut de la statistique du Québec 
en date du 1er juillet 2024.
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Bonjour à tous,
Une nouvelle Année vient de débuter et je vous la souhaite 
heureuse avec une santé inébranlable.
Nous avons eu le dîner de l'Amitié qui a rassemblé beaucoup 
de membres et nous les remercions d'être venus en grand 
nombre pour souligner les 50 ans de notre club.

VOICI LES ACTIVITÉS POUR  
LES PROCHAINES SEMAINES :

FÉVRIER:
Vendredi le 6 février dès 19h30, danse avec Nancy, Réjean  
et Gilbert ; 
Dimanche le 15 février, gala d'Amateurs avec NASH ; 
Inscriptions dès 9h30. Le gala débutera à 12h30.  
(Sandwich, gâteau et café seront disponibles) ; 
Vendredi le 20 février dès 19:30, danse avec Nancy, Réjean  
et Gilbert.
MARS:
Vendredi le 6 mars, à compter de 19h30, danse avec Nancy, 
Réjean et Gilbert ;
Vendredi le 20 mars dès 19h30, danse avec Nancy, Réjean  
et Gilbert ; 
Dimanche le 29 mars, gala d'Amateurs avec NASH;  
Inscription à partir de 9h30. Le gala débutera à 12h30. 
(Sandwich, gâteau et café seront disponibles).
Je rappelle également que les activités hebdomadaires, soit  
les matinées bougeotte (les mardis matin) ainsi que  
les cartes, les mardis et jeudis en après-midi, sont toujours à 
l'horaire. Toutes ces activités sont ouvertes à toutes et tous,  
pas nécessaire d'être un membre du Club FADOQ.
Bonnes semaines
Dominic Roy, publiciste

Bonjour!
Nous tenons à vous remercier pour le succès du Marché de 
Noël. Vos encouragements nous donnent le goût de continuer.
Nous avons organisé des ateliers de tricot et de bricolage de 
Noël, et nous envisageons d’en offrir d’autres en tricot, couture 
et crochet. Un atelier est également offert afin d’apprendre à 
tricoter deux bas en même temps.
Une belle année s’annonce! 
Il y a eu une journée le 24 janvier avec un groupe 
intergénérationnel afin de confectionner une pochette de 
jeu tic-tac-toe portable. Ce projet s’adressait aux jeunes de 8 
à 14 ans. Ceux et celles qui sont intéressés à participer à ce 
petit concours régional peuvent contacter Brigitte Lapointe au  
418 809-8351.
Sachez que le recrutement s’effectue en tout temps durant 
l’année. Si le tricot, la couture, le crochet ou le tissage vous 
intéressent, la cotisation de 35,00 $ par année vous donne 
droit à la revue L’Actuelle, qui est très intéressante et contient 
des patrons.
Présentement, nous remettons en place les métiers à tisser 
pour la confection de serviettes de plage, de sacs avec ruban 
de cassette, de linges à vaisselle et de catalognes.
Comme vous le savez, nous avons déménagé au 30, rue de  
la Fabrique Est, auparavant le salon funéraire. Celles qui ont 
suivi les cours de tissage l’an passé seront sollicitées afin de 
venir pratiquer le montage des métiers. C’est toujours agréable 
de voir vos réalisations.
Notre prochaine réunion aura lieu le 3 février à 19 h.
Invitée : Mme Mélina Lemire
Sujet : le maquillage permanent
Vous êtes toutes bienvenues, membres et non-membres.
Francine Gosselin 
Responsable du comité Communications et Recrutement

Club FADOQ St-Gervais
Québec et Chaudière-Appalaches
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NOUVELLES DU 140E GROUPE SCOUT BELLECHASSE
Une fin d’année bien remplie pour le mouvement scout  
de Bellechasse
Le mouvement scout de Bellechasse a vécu un mois de dé-
cembre riche en émotions, en engagements et en réalisations, 
alors que chacune des unités a poursuivi sa mission éducative 
auprès des jeunes de la région.
Le 10 décembre dernier, les louveteaux ont vécu un moment 
marquant de leur parcours scout avec la tenue de leur 
promesse annuelle. Pour souligner cet engagement, les 
nouveaux louveteaux ont reçu leur foulard scout ainsi que 
leur croix de promesse, symboles forts de leur entrée officielle 
dans la meute. Les Baloos, louveteaux de dernière année, 
ont également été honorés et décorés à l’effigie de Baloo, 
soulignant leur cheminement et leur rôle de modèles auprès 
des plus jeunes. La soirée a aussi été l’occasion de reconnaître 
l’implication exceptionnelle d’un jeune, alors que Henri 
Chamberland-Dutil, nommé Louveteau de l’année 2024-2025, 
s’est vu remettre sa plaque honorifique, il avait été choisi par 
ses pairs lors du camp d'été en juillet dernier.
Du côté des castors, le programme se poursuit dans un esprit 
ludique et collaboratif, favorisant l’apprentissage par le jeu, la 
coopération et le dépassement de soi. Les jeunes ont également 
vécu la traditionnelle cérémonie du grand plongeon, moment 
symbolique où les nouveaux castors reçoivent leur foulard 
scout, marquant officiellement leur intégration à la colonie.

Les aventuriers, quant à eux, sont très actifs dans leurs 
démarches de financement en vue de leur échange en 
Colombie-Britannique à l’été 2026. Leur engagement est 
remarquable : collecte de canettes, corvées de nettoyage, 
vente de chocolats et de beignets, emballage à l’IGA de Saint-
Henri, et même l’organisation d’un spectacle d’humour avec 
JF Otis. Il reste d’ailleurs encore quelques billets disponibles ; 
les personnes intéressées sont invitées à communiquer avec le 
groupe scout pour s’en procurer : (comitescoutsbellechasse@
gmail.com)
Le 14 décembre, plusieurs jeunes du groupe ont fièrement 
participé au défilé de Noël de Sainte-Claire, offrant une belle 
visibilité au mouvement scout et contribuant à l’ambiance 
festive de la municipalité.
Enfin, les louveteaux et les castors ont posé un geste de 
grande solidarité en prenant part à une guignolée, permettant 
d’amasser des denrées non périssables destinées aux familles 
dans le besoin de la région. Cette initiative a connu un franc 
succès et a permis aux jeunes de vivre concrètement les 
valeurs de partage, d’entraide et de service à la communauté.
Par leur engagement, leur dynamisme et leurs actions concrètes, 
les jeunes scouts de Bellechasse continuent de démontrer que 
le scoutisme demeure une école de vie essentielle, au cœur de 
notre communauté.
Yanick Roy, Consultant indépendant AEC DISC
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ANTHONY RUEL PRENDRA 
PART AUX UNITED WORLD 
GAMES
Félicitation à Anthony Ruel de Saint-Gervais qui a été sélectionné 
par Délégation Canada pour représenter le Québec aux United 
World Games qui auront lieu en juin 2026 à Klagenfurt en 
Autriche. Anthony représentera fièrement l’équipe Québec et 
la paroisse de Saint-Gervais au Soccer dans la catégorie U18M.
Afin de l’aider à défrayer une partie des coûts de ce voyage, 
Anthony aura des campagnes de financement à venir, dont  
la vente de billets pour gagner de beaux prix. 
Mentionnons que les United World Games représentent le 
plus grand événement sportif junior dans le monde.

DÎNER DE L'AMITIÉ POUR 
SOULIGNER LES 50 ANS  
DU CLUB DE LA FADOQ  
DE SAINT-GERVAIS
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La période d’inscription

jà l’école (Passe
les démarches à effectuer pour l’inscription.

Pour toutes les nouvelles inscriptions, c’est

afin de procéder à l’inscription de leur 

l’enfant doit avoir 4 ans avant le 1

l’enfant doit avoir 5 ans avant le 1

parents doivent se présenter à l’école avec les deux documents suivants

❑ –
❑ –

- Permis de conduire de l’un des parents;
- 
- Compte d’Hydro

Partout 4 ans n’est pas obligatoire, nous aimerions que tous les 
parents concernés se manifestent à l’école. Ceci nous permet de mieux planifier notre clientèle 

l’école afin de connaître la 

POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 20
INSCRIPTION DES ÉLÈVES   

POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2026-2027 

ÉCOLE DE LA NOUVELLE-CADIE  

La période d’inscription des élèves pour la prochaine année scolaire se déroulera  

du 2 au 13 février 2026.  

Pour les élèves qui fréquentent déjà l’école (Passe-Partout à la 5e année), les parents recevront, par leur enfant,  
les démarches à effectuer pour l’inscription.  

Nouvelles inscriptions  

Pour toutes les nouvelles inscriptions, c’est-à-dire Passe-Partout, préscolaire 5 ans ou pour les nouvelles 
familles  qui déménageraient à Saint-Gervais, les parents sont priés de communiquer avec madame Audrey 
Bélanger Boutin, secrétaire, au 418 887-3465, poste 2500 pour prendre rendez-vous afin de procéder à 
l’inscription de leur  enfant.  

Passe-Partout   l’enfant doit avoir 4 ans avant le 1er octobre 2026  
(doit être né avant le 1er octobre 2022)  

Préscolaire 5 ans   l’enfant doit avoir 5 ans avant le 1er octobre 2026  
(doit être né avant le 1er octobre 2021)  

DOCUMENTS REQUIS - les parents doivent se présenter à l’école avec les deux documents suivants :  

❑ Certificat de naissance – Grand format  
❑ Preuve de résidence à St-Gervais – (avec votre adresse actuelle) :  

- Permis de conduire de l’un des parents;  
- Compte de taxes scolaires ou municipales;  
- Compte d’Hydro-Québec.  

Note : Même si le programme Passe-Partout 4 ans n’est pas obligatoire, nous aimerions que tous les  parents 
concernés se manifestent à l’école. Ceci nous permet de mieux planifier notre clientèle  scolaire.  

Dérogation : Il est possible pour les parents de demander une dérogation pour une entrée hâtive en maternelle  
(5 ans après le 1er octobre 2026) ou en 1re année (6 ans après le 1er octobre 2026). Les parents  
intéressés par cette démarche doivent contacter rapidement l’école afin de connaître la  
procédure à suivre. Toute la démarche doit être faite avant le 6 février 2026.  

Annick Bissonnette  
Directrice  
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LES MINUTES DE PHILIBERT
56 : GILLES BRETON (1934 – 2025), 
PIANISTE VIRTUOSE  
En novembre dernier nous quit-
tait le musicien Gilles Breton. 
Ceux qui ont fréquenté le milieu 
choral l’ont probablement déjà 
croisé, un gentil petit homme, 
as du piano et de l’harmoni-
sation. Mais peu savent que 
ses origines convergent vers 
Saint-Gervais, ce qu’il n’évo-
quait pratiquement jamais.  
Les notes du défunt Philibert 
Goulet en font mention et celui 
qui écrit ces lignes a fait sa pe-
tite enquête ces derniers mois.

LES CORRIVEAU

Depuis leur mariage en août 1927, chaque période des fêtes 
était une occasion pour Édith Corriveau et René Breton, 
lequel a grandi dans le quartier Saint-Roch au cœur d’une 
famille nombreuse, de quitter la ville, le quartier Saint-Malo 
dans les débuts, pour visiter les Corriveau à Saint-Gervais. 
L’espace de quelques saisons, s’ajoutait un enfant : Colette née 
en 1928, Gilles né le 31 mars 1934, puis Langis né en 1936. 
Ces rencontres festives ne manquaient pas de musique et de 
chants, tous avaient un talent inné dans le domaine et jouaient 
même d’un instrument. Le père Philias Corriveau (1869 – 1922) 
était décédé depuis quelques années, mais était très habile 
de ses mains puisqu’il fabriquait des roues et des voitures de 
toutes sortes, héritage paternel du charron et meunier Joseph 
Corriveau, et Philias aurait même fabriqué des violons. Dans 
la maison Corriveau, vivait toujours la maîtresse de maison 
Éva Corriveau, née Labrecque, et les enfants encore au foyer : 
Marie-Laure, Aldéric, Irène et Régina. Le recensement de 1931 
indique que la maison vaut 1500 $, comporte six chambres et, 
comme la plupart des foyers, on n’y trouve pas de poste de 
radio; ce domicile est alors situé entre le chauffeur Narcisse 
Audet, au sud, et le marchand Octave Labrecque, au nord. 
Ces fêtes chez les Corriveau faisaient partie des plus lointains 
souvenirs racontés par Gilles Breton. 

UN TALENT EXCEPTIONNEL

À la maison du couple Breton/
Corriveau, dans le quartier 
Saint-Cœur-de-Marie, il y a un 
piano que les enfants ne doivent 
pas toucher, en principe.  
Le père pianote, à l’oreille, des 
airs que le petit Gilles, à trois 
ans seulement, peut reproduire 
de mémoire. Gilles commence 
l’école en septembre 1940. 
Contrairement aux autres 
enfants, les jeux extérieurs 
ne l’intéressent pas et il est 
attiré par le piano, ce que 
remarque sœur Marie-du-
Saint-Sacrement, religieuse 
du Bon Pasteur, qui en 
fait part à sa supérieure 
et aux parents de l’enfant.  
Le père, réticent, entrevoit 
les coûts supplémentaires 
qu’engendrent des cours privés. Néanmoins, à l’initiative des 
religieuses, Gilles reçoit dès novembre des leçons gratuites 
de piano à l’Académie Sainte-Marie de Québec par celle qui  
a dépisté son talent. 
Gilles n’a que huit ans lorsqu’on l’invite à exercer son talent 
dans quelques salles publiques de Québec. Ses prouesses 
l’amènent, en avril 1943, à jouer au prestigieux Château 
Frontenac. Quelques semaines plus tard, il participe, aux côtés 
d’artistes réputés, à l’émission du « quatrième emprunt de  
la Victoire » de Radio-Canada, radiodiffusée sur tout le réseau 
francophone. La salle du Palais Montcalm de Québec est pleine 
à craquer. Après la prestation, Louis Bourdon, chef d’orchestre 
de New York, lui dit : « Tu iras loin mon garçon ». Après 
quelques récitals à l’Académie Commerciale, à l’Académie 
Saint-Sauveur, à l’Université Laval, au Séminaire de Rimouski 
et au collège Sainte-Anne-de-la-Pocatière, Gilles Breton est 
présenté officiellement le 6 mars 1944, sous les auspices 
de la Société Saint-Jean-Baptiste, au Palais Montcalm où  
il exécute de mémoire 18 pièces variées. Le 10 mars 1944, sur 
la proposition de l’échevin Arthur Drolet qui souligne le succès 
du pianiste, le conseil de ville 
de Québec recommande que le 
Conservatoire de musique assure 
la formation musicale du petit 
prodige; le maire Lucien Borne 
ajoute que la Province devrait 
lui décerner une bourse. Le 
conseiller Drolet félicite en même 
temps le jeune Gilles Breton et 
ses parents, pour le magnifique 
succès qu’il a remporté le 6 mars 
dernier. Breton a alors un maître, 
Alphonse Tardif (1885 – 1951), 
professeur au Collège de Lévis et 
au Conservatoire de musique de 
Québec, qui l’instruit de février 

Le 22 novembre 1943, Gilles 
Breton se produit au collège de 
Sainte-Anne-de-la-Pocatière.

Gilles Breton en 1950

Au 259, rue Principale, la maison du charron Philias Corriveau.
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PROCHAINE PARUTION :  
LES CHEMINS D’HIVER
La Société historique de Bellechasse tient à mettre en valeur 
vos vieilles photos ou autres documents. Des archivistes 
professionnels peuvent les inventorier, les numériser et les 
diffuser selon vos attentes. Sur ce sujet, consultez les sites 
Internet http://shbellechasse.com et https://centredarchives.
shbellechasse.com. Pour un prix modique, adhérez à la Société 
historique de Bellechasse et vous recevrez trois fois par année la 
revue Au fil des ans. Pierre Prévost, auteur des Minutes de Philibert  
(418 571-8743, pierre.prevost@telus.net). 

1944 à juin 1946. L’abbé Tardif dit de Breton qu’il « possède 
à un rare degré le souci de la perfection pour un enfant de 
son âge et est doué d’une grande sensibilité. Il a un sens 
étonnant du rythme et des proportions. De plus, sa mémoire 
est optima : un vrai disque de phonographe. Il a une facilité 
surprenante à apprendre; plus on lui fait exécuter de travail, 
plus il est content. » 
Gilles Breton poursuit ses prestations au Québec en 1944 et 
1945, qualifié de « pianiste prodige ». En juillet, il joue aux côtés 
de la cantatrice Claire Gagnier et du violoniste Noël Brunet 
devant 6000 personnes au Stadium de Québec. Le même 
mois, au Palais Montcalm, il accompagne le violoniste Arthur 
Leblanc dans une sonate de Mozart, son compositeur préféré. 
Faute de places disponibles, près d’un millier de personnes 
se sont fait refuser l’entrée. Leblanc s’émerveille du jeu du 
jeune pianiste qui n'a eu que trois semaines pour pratiquer.  
En mars 1946, aux côtés de la Symphonie de Québec, il joue par 
cœur et sans émotion apparente les 35 minutes du concerto 
du Couronnement de Mozart, sans aucune défaillance.  
Un tonnerre d’acclamations éclate après les dernières notes, 
les journaux rapportent la prouesse selon ces mots « Il faut 
l’entendre pour le croire. » Le mois suivant, il donne six 
récitals dans des villes de la province, quelques-uns avec son 
petit frère Langis au violon. Le duo part s’instruire à l’Institut 
pédagogique de Westmount, sous la direction de professeurs 
privés. C’est là qu’intervient, en mai 1946, Robert Schmitz, 
éminent pianiste de San Francisco et pédagogue averti.  
À l’invitation de Schmitz, Breton part suivre une formation  
à Denver, au Colorado, pendant un mois. Il a 13 ans alors que  
la majorité des autres participants en ont 20. Pour expliquer 
son succès, Gilles dit que « le travail sans relâche est le seul 
moyen pour arriver à ce que nous ambitionnons; c’est le travail 
et il ne faut pas avoir peur de travailler sans relâche. ». 
Les récitals au piano se succèdent au Québec, en Ontario et 
au Nouveau-Brunswick, seul ou en duo avec son frère Langis. 
Entre-temps, il perd ses maîtres : Schmitz en septembre 1949, 
puis Tardif en mars 1951. Au printemps 1954, il est l’invité 
spécial du concours de la compagnie de farine Brodie & Harvie 
qui commandite l’émission radiophonique « Dans les trois X ». 
Celui qui devine le poids exact de l’invité, grâce à certaines 
indications, peut gagner un gros lot de 1000 $ et plus.  
En avril, il se produit à nouveau au Palais Montcalm, avec son 
frère : ils sont accompagnés dans une partie du programme 
par les chanteurs Marie-Cécile Nadeau, Ghislain Cimon, 
Claude Gosselin et Jean-Louis Giroux. Forts de leur succès, 
ils vont se perfectionner à New York. Grâce à une bourse,  
le Prix d’Europe, offerte par le gouvernement provincial, Gilles 
et Langis s’embarquent à bord du transatlantique Homeric 
fin août 1955 afin de participer au concours international de 
musique de Genève auquel onze Canadiens prennent part.
En 1959 à Charlesbourg, Gilles épouse Claire Rochette. 
Bénéficiant d’une subvention du Conseil des Arts, Gilles part 
pour la Suisse avec sa dulcinée. Notre virtuose suit des cours 
de perfectionnement au clavecin et piano pendant sept mois 
et demi à Lucerne et à Zurich. Il amorce ensuite une tournée 
avec le groupe Festival Strings Lucerne qui l’emmène aux 
plus prestigieux festivals de musique d’Europe, en Suède,  
en Norvège, en Italie et en Allemagne, plus cinq à six concerts 
en solo. L’ensemble enregistre aussi sur disque sous l’étiquette 
Deutsche Grammophon. Gilles et Claire reviennent en juillet 
1960 et s’installent dans un appartement de la rue Sheppard 

à Sillery. Gilles a alors l’intention d’enseigner la musique, 
en plus de donner des concerts au Québec et au-delà.  
Son principal donneur d’ouvrage est Radio-Canada, dans 
le cadre d’enregistrements, et il est pianiste dans diverses 
formations musicales.

PIANISTE POUR LES GROUPES VOCAUX

François Provencher dirige le Chœur V’là l’Bon Vent, fondé 
avec Gilles Julien en 1958. Par un curieux hasard, en septembre 
1966, Provencher demande à Breton s’il est disponible pour 
accompagner son groupe vocal. Le pianiste accepte et c’est le 
début d’une longue aventure conjointe. La troupe représente le 
Canada lors d'événements d'envergure comme les Expositions 
universelles et divers festivals au Canada, en France,  
en Belgique, en Suisse, en Tunisie, au Maroc et au Sénégal.  
En parallèle, Gilles Breton participe à titre de directeur musical 
et pianiste aux séries télévisées « La Bohème », « Cent mille 
chansons » et « Les Enchanteurs », sur les ondes de Radio-
Canada, Provencher étant le réalisateur. Provencher et Breton 
fondent aussi les Éditions du temps, une société spécialisée 
dans la publication de partitions chorales, et le mouvement 
Chanson Nouvelle qui fait la promotion de la chanson en 
fonction du spectacle choral. Breton est aussi pianiste dans 
d’autres organisations telles que le Groupe Crédo et Les 
Couleurs du temps. Les vétérans choristes se souviennent qu’il 
pouvait, d’un claquement de doigt, adapter au piano n’importe 
quelle pièce selon une tonalité adéquate. 
Le 4 avril 2015, le conseil d’administration de l’Alliance des 
chorales du Québec institue le « Prix Gilles-Breton » pour 
reconnaître le travail immense accompli, souvent dans l’ombre, 
par les musiciens accompagnateurs des chorales de tous styles 
à travers le Québec. Honoré, Breton confie « Je suis content et 
honoré qu’on me demande d’utiliser mon nom, mais encore 
plus heureux du fait que d’autres musiciens comme moi 
verront leur engagement reconnu publiquement. » Toujours 
avec Provencher, Breton chapeaute les concerts hommages 
avec deux grands chœurs de presque 400 voix : celui à Félix 
Leclerc en 2014, et celui à Claude Léveillée en 2015, illustration 
que les arts, ici la musique en général, sont porteurs d’une 
profonde valeur sociale qui dépasse la quête de la rentabilité 
ou du prestige.
Gilles Breton voit ses proches disparaître tour à tour : sa tante 
Irène Corriveau (1917 – 2002), son oncle Aldéric Corriveau 
(1910 – 2005), sa sœur Colette Breton (1928 – 2006), sa tante 
célibataire Régina Corriveau (1921 – 2020), puis son frère 
Langis Breton (1936 – 2024). Il s’éteint à son tour à la RPA sise 
dans les locaux de l'ancien hôpital Jeffery-Hale en novembre 
dernier, à l’âge de 91 ans.



Pour connaître les programmes de
formation offerts et vous inscrire, visitez :

Il est temps de vous inscrire

Formation
professionnelle

 
Besoin d’aide pour votre inscription?
Communiquez avec le service Sakado

418 234-2574
tonprojet@tonsakado.ca

SAE

FGA

SARCA

Saviez-vous que, même adulte (16 ans et +), vous
pouvez retourner à l'école pour terminer vos études,
apprendre un nouveau métier, vous perfectionner ou
faire reconnaître vos acquis et vos compétences?

Les mois de janvier et février sont idéaux pour vous
inscrire en formation professionnelle en vue de la
prochaine année scolaire! 

Le Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud
compte deux centres de formation professionnelle : 

Centre de formation professionnelle de L’Envolée  

(Montmagny)

Centre de formation agricole de Saint-Anselme

Secteurs de formation
Administration
Alimentation
Santé
Mécanique automobile
Usinage

Programmes offerts
Mécanique agricole
Production acéricole
Production animale

FP
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HEURES D’OUVERTURE:

Je m’appelle Léo Tome 2 de Louise Tremblay D’Essiambre

Lire et profiter des services de la bibliothèque sans avoir à se déplacer, c’est possible! L’abonnement à votre bibliothèque vous donne 

 
 
 
 
 

Abonnement 
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DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
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DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
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CONSEIL CONSEIL 
MUNICIPAL 20HMUNICIPAL 20H

CONSEIL CONSEIL 
MUNICIPAL 20HMUNICIPAL 20H

DATE DE TOMBÉE DATE DE TOMBÉE 
DU JOURNALDU JOURNAL

DATE DE TOMBÉE DATE DE TOMBÉE 
DU JOURNALDU JOURNAL

JANVIER 2026

FÉVRIER 2026

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30
RÉUNION 
FERMIÈRES 
19H

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

 
CARTES 
FADOQ 13H30

 
CARTES 
FADOQ 13H30

 
CARTES 
FADOQ 13H30

 
CARTES 
FADOQ 13H30

 
CARTES 
FADOQ 13H30

 
CARTES 
FADOQ 13H30

JOYEUSE 
ST-VALENTIN

 
CARTES 
FADOQ 13H30

DANSE AVEC NANCY, 
RÉJEAN ET GILBERT 
FADOQ 19H30

DANSE AVEC NANCY, 
RÉJEAN ET GILBERT 
FADOQ 19H30

DANSE AVEC NANCY, 
RÉJEAN ET GILBERT 
FADOQ 19H30

GALA 
D'AMATEURS 
AVEC NASH  
INSC. 9H30 
GALA 12H30 
FADOQ

MARDI-BOUGEOTTE 
FADOQ 9H30

MARDI-BOUGEOTTE 
FADOQ 9H30

MARDI-BOUGEOTTE 
FADOQ 9H30

MARDI-BOUGEOTTE 
FADOQ 9H30

MARDI-BOUGEOTTE 
FADOQ 9H30

MARDI-BOUGEOTTE 
FADOQ 9H30

MARDI-BOUGEOTTE 
FADOQ 9H30

MESSE 10H

MESSE 10H

MESSE 10H

ACTIVITÉ DE 
CONFECTION 
INTERGÉNÉRA-
TIONNELLE 
FERMIÈRES 9H

ÉCOCENTRE 
FERMÉ POUR L'HIVER

Réouverture au printemps 2026

Merci de votre collaboration !

SEMAINE DE RELÂCHE SCOLAIRE
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Obtenez 125$ en argent pour le paiement 
de votre franchise d’assurance.

9142-0992 Québec Inc.
197, Trait Carré Ouest
St-Henri de Lévis QC

G0R 3E0

Spécialité :  Stationnement commercial et résidentiel

Fax:  418 882-0833
Cell:  418 882-8352

François Marquis
francois.marquis@globetrotter.net

SPÉCIALITÉS

MICHAEL ASSELIN
   418 956-9919        581 991-3165
   COFFRAGEMJL@HOTMAIL.COM

 

DALLE STRUCTURALE
DALLE AU SOL

DALLE DE GARAGE
  PATIO DE BÉTON

PERRON
SOLAGE

RÉSIDENTIEL,
COMMERCIAL
ET AGRICOLE

C O F F R A G E

RBQ 5823-5367-01



Massage douleurs musculaires 
Massage détente

Technique Neuro-cutanée

pour tous vos besoins
en assurance

1 888 265-7940



Serge Roy, propriétaire

9154, Route 279, St-Charles (Québec)  G0R 2T0
Tél. : (418) 887-3653 • Fax : (418) 887-5074 • Sans frais : 1-866-887-3653

Le spécialiste en équipement jardin, pelouse et forestier

Diagnostic électronique
Vente de pneus
Pose de pare-brise
Alignement 

302, Principale
Saint-Gervais  G0R 3C0  jojopat77@hotmail.comturlo.ca

GRAND CHOIX DE VIANDE
PRODUITS LOCAUX

PLATS CUISINÉS 100% MAISON
VIANDE À MÉCHOUI

HORAIRE
Lundi au vendredi : 9h00 à 18h00
Samedi : 9h00 à 17h00
Dimanche : FERMÉ


